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M A R C H É S D I V E R S 
MCNIN, ter Juin — Beurre. 3 50 le kilo; oeuta. 

•2 JO les 26 
W 4 I 1 I O H I M , 1er Juin. — Beurre, le demi kilo. 

1.45 a 1S5S œufs, les M. M » a 1.40; lin. les ton 
kilo». 159 00 a Î8U00; ctoupes, les ai» kilos, 3-2.00 à 
« 0 0 ; pommes de terre, les 100 kilo». 10.00 à 11 00; 
Jeune* porcs, pièce, ii.oo a 5*00; lapins. 2 .» a 3.50: 
poulets, j.75 4 J 75. 

V r e i » , 1er Juin — Froment, les 100 kilos. 11.50 
à 22 0 0 ; s e i g l e . 19.00 à 30 .00; a v o i n e . « . 5 0 k WOO; 
lèverolee, UM a 94«0; pommes de terre, s M à 
»oo : beurre, le kilo, 3 00 » » . » ; œuls, le quarteron. 
2.25 a -' 40. 

••t • » * i ! • « • 

.!ï} S 'l**1*1- Cours transmis par MM. 0 Heyn-
?. ''. "* i Meurlllon. 4*. rue du Louvre. Parla 
et «g, rue Nationale. Lille 

MOUVEMENT JOURNALIER 
DES CONDITIONNEMENTS 

da 31 Mai 1*11 
R O U B A I X 

BkraMta al U U w ' a t M f N Ï 
Cotons. Jutas, aie. _ 

T o t a L 

l»S «44 kilo* 
M K»l > 
11.117 . 

I l * MO kilos 

»8 «71 klle» 
30 «47 . 
«I Ml > 
i ; .3»4 » 

L'Asthme d'été 
Chaque année , dans la seconde quinzaine 

de mai, pour durer environ deux moi s , appa
raît l 'as thme d'été. — L e s s y m p t ô m e s sont le 
coryza, des p icotements dans les yeux , des 
t t e r n u e m e n t s répétés , p u i s enfin de la g ê n e 
respiratoire, l es bronches se prennent et de 
véritables cr i ses d 'asthme se déclarent. Les 
meil leurs remèdes à opposer à ces cr i ses sont 
le Narizol Berthiot contre le rhume de cer
veau, et la Poudre L o u i s L e g r a s contre l a 
suffocation. La Poudre Loui s Legras ca lme 
ins tantanément les plus violents accès 
d 'as thme, de catarrhe, d'essouff lement , d'op
press ion , de toux, de vie i l les bronchi tes , et 
guérit progress ivement . — Narizol Berthiot , 
i fr. 35 la botte. Poudre L o u i s L e g r a s : 
Boite 2 francs toutes pharmacies . go6.tad 

Rhurr.NegntB r on 

Lccomte, 

£tatfl Civils 

Marché dos Avoinos ot dos Blés 
M « l a WéejlMi MM MjMMJ 5,i..Mii„uurtim, 

•OURSE D E LILLE. — Cours de l'essence de tèré-
** [iihine, carantic pure, »s fr M lou kilos, logée 
m paaitillai», prise a LIJo. Paiement 30 jours ne» 

*an> e s c o m p t e . 

Canton* de Roubaix 
ROUBAix — Déclarations de naissances du sa-

modi 1er Juin. — Locke IXbueve, rue dis Longues-
Haies. 171. — Raymoitde CfearsM, avenue Julien-
Uifache — Paul VanUerseheldeii, rue de l'Omme-
let. cour Jouret, 4. — Madeleine Naessens. boule
vard de Cambrai. 15. 

Publication* de mariages. — Gaston Debal, em
ployé de commerce, a waaquehal. et Jeanne Dion, 
sans atnll—lim. rue de Mouvaux - Désiré Delhaye, 
rliautleur d auto, rue de Lille, 13», et Léonle Hetne, 
cuisinière, rue de 1 Amiral-Courbet. 27. 

Mariages. — Eugène tuudde. rali.uheur. rue des 
Longues Haies, cour P. Desrumraux, 11, et Ger
maine Dux.ulitsr, rattacheuse, rue des Filatures, 
cour Connue, 4. — Georges fornille. trieur de lai
nes, rue du l'Ermitage, cour liillau. M, et Eugénie 
DIiul. ménagère, rue de la Paix, cour Cuil. Le-
feevre. i . 

Déclarations de dates. — Constance Vandergucb-
ten. 74 ans. sans profession, rue de Tiirenne, 19. — 
El usa Cattolre, ùb ans. ménagère, boulevard de 
M»u, cité st Henri — Nathalie Noiienuom, 70 ans, 
sau.-, profe salue, rue de Barbieux - - Adèle Decaster, 
17 ans. couturière, rue l'otircroy, 17. — Henri 
r.uioL 00 ans. menuisier, rue Decrcme, 98. — Marie 
Nessens, bs ans. ménagère, rue Monge. cour Del-
planquc. - .Iule* François, 5s ans, asrent d'assu
rances, avenue Julien-I.au ai te — hav.i Prut, 3» 
ans. tiNM'rande, avenue Julien-Lagaclic. — Léopold 
Merlin. 41 ans. maçon, avenue Julien-Lagache. — 
M..rt i l - , 1. 

0R0IX. — Publication de mariage du 1er Juin. 
— L o u i s M a l l e t , m a r a î c h e r , a M o n s - e n - B a r c e u l . e t 
Anna Debondue, lérniit;lere, à Croix. 

W A S Q U E H A L . — rjTKiaratlon de décès. — Hor^ 
tense Wapnon, Si ans, mènsssèKy rue du Mollnel-

Cantons de Tourcoing 
T0URC0IN0 — Déclarations de naissances du 1er 

juin. — Marie Callens. rue de Guisnos, 100. — Anne 

Vernctte. rue des Carriers, 65. — Roger 
rne dij»tende. — Margueritu Bernard, rue a* 
Gand, C3 

Publications de mariages. — Henri Brille, maga
sinier, rue de Rackem, », et Julienne aveugle , 
emballeuse, rue da la Maleense, 405 — Jules Crop. 
cordonnier, à Monvaux. et Matbilde Snauwaert, 
soigneuse, rue de Bre.st, i i — Adolphe Descuamps, 
chef d équipe, rue da Brun Pain. l ï . et Hélène Scho-
det. couturière, rua de la Blanche Porte. 4*. — 
Achille Desbonnet, domestique, a Wattrelos. et So
phie Dubus, soigneuse rue de Beauvais, ?1. — Al
bert Delemarle. trieur, :ue du ilai'èchal-Ney. 18. 
et Blanche Deboevere, douhleuae. rue de Mcnin, 
113. — Gustave Leleu, chauffeur, rue de la Latte, 
i i i . et Uacnel Vanbeeke. femme de chambre, à Kou-
balx. — Camille Monteyne. appr»teur, rue de Tour
nai. 03. et Madeleine Dubois, chocolatière, rue du 
Tilleul — Henri Masure, maraîcher, à Tourcoing, 
et Juliette Decottignies, sans profession, a &u~ -
ville. — Charles Bryselbout, employé aux tram
ways, rue Wlnc*-Cbi>c<|ueel. S16, et Marie Mahy, 
employée, Grande-Place. Xi. — Henri Decarpcntrle. 
menuisier, a Orchles, et Hélène Brtigsraeve. sans 
profession, rue de Houuaix, 119 — Jules cadée. tein
turier, a Amiens, et Marguerite Delplanque, sans 
profession, rue des Plat». 5*. — Arthur Vandevelde. 

ratracheur, â w altrelos. et Ce/fiie Denieuleaeester. 
doubleu»». rne de la Oroix Blanche. — Joseph < oij-
slnne, frapotnr, me d* 1 Espérance, et Emilienntr 
l'awiucur, rue de 1 Etrpérariee, ». — Léon Franck, 
domestique, a Roubalx, et Adonie Oogbc. servante, 
à Merckem. — Albert Selosse, teinturier, rue de la 
Marllere, 18, et Germaine Bulteel, soigneuse, rue 
de Muuscrun, 4i. — Paul Tibcrghien, sans profes
sion, k Toureoing, et Geneviève Scalbert, «ans nro-
tussjon, a st-André. — René Debackère, UiUeur 
d'habits, à Croix, et Maria Delecourt, conturlêre, 
rue de la Tossèe, 17-2. 

Mariages. — Anianu Duquesne, trieur, et Marie 
Lepers, soigneuse. — Georges Lefeorre. coiffeur, et 
Claire Dujardln, sans profession. — Marceau Du-
ini^tler, peigneux, et Suzanne Lebrun, soigneuse. 

l>eclarationa de décès. — Adèle Kindt, 57 ans, re
passeuse, rue des Flandres, 57. — Félix Vuylsteke, 
67 ans, mécanicien, rue de Menia, 101. 

M O U V A U X . — Publication de mariage du 1er 
Juin. — Jules Crop. cordonnier, et Matbilde Snau
waert. soigneusa. 

Déclaration de décès. — Sylvie Valiez. 11, rue du 
Trl i i. 

BONDUES. — Déclaration de décès du 1er Juin — 
Blanche Desquiens. 3 naiis. à la Payelle. 

LINSELLES. — Déclarations de nais-ances du 1er 

Jnln. — Marie-Louise catteau. au Triez. — Ray-
monde Landuyt. Grand'Place. — Gustave Tande-
Waeie. au Blaton. 

Déflaratlon de décès. — RosaMe Wemualn. 80 
ans, sans profession, rue de Bonsberquc. I 

T I S A N E P Ë T E S G Ê L E S T I N S 

Ella a guér i d e s mi l l i er* de malade* at te int* 
d e maladie* d E s t o m a o . d e l 'Intest in,du F o l * . 
*• P w ^ . O u / ta**e If"•oïl' rend BIAOTI do tetiL 
Deea t ê t e s r b a r - « V ^ I M I M M » . Étui ***tr*Ara« 

UH PLACEMENT • E H à » ° / o l , « l 
sur garant ies hypotrtéaaHr** d o premier 
r a n g est offert aux capi ta l i s tes e t 
rentiers. 

On accepte toute- p»rtlokjMrllon à «Mitlr 
de I M franc** tes m ê l é e en sont payé* 
chaque trimeetr» ne t de t o u s impôt*. 

I n doss ier complet d e cette impor
tante affaire e s t adressé gratu i tement . 

Crédit foncier de s pétroles , a, rue Chau-
rhaf. Paris (g*). oo68a 

j y i ! ^ s , PEAU j VICJES du SAIK 
'-- m i» rv»«»K >mi-B>«rgEu1&è?î 

R0B LECHAUX 
\œ£&*M^CU!S8iLt%s&J( 

UN PRETRE 
j g 

L'un des Gérants : Allrea MESSIAEN. 

{Imprimerie du Journal de Reuhalx, 71. Grande-Rue. 

dans • • Ml akm us»* 
ofre et faire «ruisltre 

• e s t racstu 
• ***r (a*m 

i I l l i l M l et riMlil ieMl a r u t l i f « • . i (Mteatee 
s* a r a t è e s * K I T I I I , > e e r e * t k e a i a . 
Btrtrs a rakM UkOujrT Car* f M i e n a n / l e t r e a , 

(/CTTAMFWGNE 
M A R G U t M I T t 

IRISTOPHE 

Bourse de Paris du 1 r «Juin 1 9 1 2 
E E N T E S F R A N Ç A I S E S 

c p i t f c i o u * 
SJ M f t i» 
13 a S ) a s 
*S . i « 4 S 0 
94 10 

437 . 4 3 * t l 
7S M) 71 Tl 
77 10 . . . . 
S7 71 17 40 

417 j» 417 

I % Comptant 
t % Terme 
Amort. au ocœpt 
Amort Terme 
Tunisienne S % 
Tonkln » 1/». 
1 1/1 Madagascar 
3 % Madacascar.... 
S % 1S00 Algérie. . 
I î / s Indo-CbiM... 
1 % lodo-Cbiae V I L L E S F R A N Ç A I S E S 

Pari* lies M» • ' 
1*71 *«« • * 
1871 («uar«*l 
1S7& 
I« l» — 
ia»i 
tan (fuarts) 
i**» - . . . 
184* — . 
is*s (truaxts) 
Métro 1 % P. T. .. 
Marseille 77 * %.. 

311 5* 311 I 
J I so v i ; 

I I I 75 *U 
1 » . 3 » 
1*0 M . 
«71 7* S77 
410 . . ; 4 1 * i 

R E N T E S E T R A N C É R E S 

Angleterre » 1/3 %. 
A r g e n t i n e 19*0 
Autriche Or 
Autriche (dom ) 
Brésil (Fundun**).. 
Bulgarie 1*98 
Chine S % i*** 
Congé Lou 
Egypte Unit 
Egypte 'prlv.) 
Eepague (Mater.).... 
Haïti ia»a. „ „ 
Hongrie . . » _ — . 
Italien _ - . 
Mexicain * % 
Portugais 1" 
Portugais Tabac* 
Roumanie iss*. ..„. 
Rusu* 18M 

10* . ! . . . 
510 90 51» 
SIS . . . 510 

7» 15 7» ! 
loi s* i*i : 

( 3 70i t t . 
14 to! 14 I 

S » 7S| l i t ! 
• 4 50 14 
S o 7 5 i W : 

4* as 
• 

50J 

Russe t 1/*. 
Noblesse 
Russe int „ 
R u s s e 100» 
Busse 190» 
Serbe S % 
suisse 
Dette Unll 
nttom. (Priorltéi.. 
Ottom. IDouan.)... 
Ottomanes 4 V — 

c r a X c i o t i a 
( 7 0» g« 60 
M 10 S* 3a 
I l I I 8* 

1*4 7* 1*4 S0 
101 4 i l * i ii 

m 501 
SI 10 
t l 11 10 OS 

U* .j . . . . 
481 501 4*0 M 
171 .1 475 . . 

E T A B L I S S E M E N T S OR C R É D I T 

B a n q u e d e F r a n c e . . 414* •• 4440 • 
B a n q u e d e P a r t s . . . . 1SI7 . . 1SM •• 
C o m p t . d k '^ iompte . 
C r é d i t F o n c i e r 
C o m m u n a l e s 1S7S. . 
f o n c i è r e s 1*7* 
Communal** , tsUO.... 
F o n c i è r e s t a u 
F o n c i è r e s l » * 
F o n c i è r e s c int ju 
C o m m u n a l e s 18*1 .. 
C o m m u n a l e s 1*91... 
F o n c i è r e * t a a v 
c o m m u n a l e s 1 8 » . . 
C o m m u n a l e s 1900 

. • . 43* 
> 74 94 I * 
I 50 388 
i • . i 4 1 1 
i » . « 
> »\ 438 le 
> . 4M 

. 4 ( 3 Fonder** UO*.. ...... 
Bons 18*7 
Banque hyp — 
Crédit Industriel.. 
Crédit Lyonnais. .. 
Société Générale... 
Banque d Algérie 
Banque Indo-Chine. 
Banque Fraaco-Am. 
Banque Unlou-Pur. 
Banque Fraucal**.. 
Créait Mobilier 
Société ManeUlaiat 

I I * . 
1*70 . 
I Si . 

Banque Mexlqu*.... 
Foncier d Aua*iche. 
roncier Kgyptlen... 
Foncier Hjagne*. 

C H E M I N S P B FER F R A N Ç A I S 
Aet ient 

c i o c a 
Est _ .^_| • » '.. 
Est (Joniexancel t l l ., 
Lyon l»»o •• 
Midi ii»'J . 
Midi (Jouissance)... 16* • 
Nord _..-.. - I*»» • 
Nord (Jouissance) . 1*15 . 
Orléans 13o* . 
Orléans Uoulsaane*) •"- • 
ouest _ _ »19 . 
o u e s t ( J o u l a s a u c e ) . . . 471 . 
G u e l m a . . . ._ „ _ ' 163 . 
Kst A l g é i i e u . _ «»« • 
O u e s t A l g é r i e n S47 . 
S u d d * l a F r a n c e . . . i M • 
M é t r c p o U t a l n 639 . 

O b l i g a t i o n s 
B é n e - G u e l m a 4oS . 
D é p a r t e m e n t a u x ... 1*3 • 
E c o n o m i q u e s 194 . 
E s t A l g é r i e n . . - 4 * . . 
E s t * % . 417 1 
Kst « I / * . 177 . 
E s t N o u v e a u _ 44* . 
P a r i s - L y o n * % 41S . 
M é d i t e r r a n é e a %.. 411 . 

1 6 * 0 . . 

117* '. '. 
170 . . 
S U . 
175 . 
M l . . 
I M . . 
651 5* 

4M . 
Pana-Lyon (Fus.). 
Paris-Lyon » 1/1. 
Midi 3 » 
Midi Nouveau.. 
Nord » % 
Nord Nouveau...... 
N o r d 9 1 /1 . 
Orléans 4 % , 
Orléans Nouveau. 
Orléans a i / ï 
ouest S % .,. 
Ouest Nouveau .™ 416 t l II* 
ouest 9 U*. - . « * *?* • • 
l u u s u ., 401 75 Ht 50 
C H E M I N S D E FER E T R A N G E R S 

Actions 
117 . . I 311 . . 
7M . I 746 . 

171 10 17! M 
411 . . 411 . . 
411 . . 4SI 50 
411 so ait s* 
419 . . M» . . 

40» M 
171 . 
417 U 

Méridionaux ~ 
Nord Espagne _ . , 

c r i * 
1 M . . 
M * . 
471 . . 
111 . . 
4 M . . 

c j o o a 
417 M 

477 . 

M l . . 

O b l i g a t 

Andalous . . . . _ _ . -
Sévllle-Xôrès 
Asturle» (t")...„ 
Asturte* (t—) . . 
Autriche 11") 

30$ 74 I M 71 

W7 i'. ! JS4 10 
S i ; M 15i . . 
M l . 1*7 . . 
4 M . 4 - 1 . . 
M 9 . . 1 M * K 

1 1 * . . 

344 4* I M H 
411 l i M 
717 . 7 1 7 11 

Lombard* S % 
l o m b a r d * 4 % 

LassMara* a.) 
Nord Espagne (1-).. 
Cacérès 
Barcelone .....__._ 
Pampelune 
Portugal* (I") 
Portugal» B - ) 
Saloniau* ...... 
Sarasoese <1") 
fcaragoaae (*~). . 
Smyrne 1*94 
Santa Fé a % 
Bao-Paulo 

•aux, OAZ rr ECLAIRACE 
Action» 

Camp, d e * Maux. . 11171 . I l l i l . . 
Eaux Etranger*. 171 . j 171 ., 
Gax Central. 11*1 . . U i l . 
Kdlaon | »4* .. | »M . 

Okligetiens 
Baux S % | 414 . . I 414 . 
Electrielt* ( T ) - . - I | . . . . 

T R A N S P O R T S 

Actlen» Transauanuqu* .... 
Messageries . 
omnibus ,, 
Omnlhus (Joutu.1 ... 
Voiture» i 

124 M 114 10 
ia» 

... va, 

... 119 . 

... i 1S* . 

c r u e CJOU* 
Tramways fraocali M 7 . . 
Wagons-LiU 441 . 441 . . 
Tramtraye-Sud 177 . . 
Thomson Houiton I 106 . | 110 . . 

Obligations 
Messageries - MarlL I 396 4*1 311 
Omnlbu* é % 4*3 .. 411 . 
Transatlantique .... 3M . I 
Wagons-Lit* | M4 | M4 . . 

V A L E U R S I N D U S T R I E L L E S 
D I V E R S E S 

Aetiens 
Sue* (tond.) I1M 
sue* 
Dynamite 
Raffinerie Saj 
Téléphone 
Baux Vichy -
Compteurs Gax. 
Force Mot. Rhoa*.. M i . . , . . . . . 
Téiégraph Nord.... 711 . 7 1 * . . 
Tabacs ottomans....! 1*1 .- 371 . 
Tabacs Portugal I 114 
Monaco 1141. . 114*.. 
Richer _ 1 M * . . U N . . 
Chantiers Loire 114*.. 16*6.. 
Chantiers Gironde.. 17S. .I . . . . 
Chantiers Méditer, j 1*33 . . < 
cape oopper 187 so 18* t l 
Electricité de Paris 67* . . IT* .. 
Uarunann j 7*1 . . 7S7 . . 
Uuaochaca ... 7* 71 77 l i 
Platine | 711 . j 7*1 . . 
Tabacs Philippin* IM . . | 

Obligat ion» 
canal Suez 5 % i 6*7 Ml 1*1 .. 
canal Sue* 3 % 430 i* 44* .. 

(3* série) . 114 . . | 416 M 

171» . 

M É T A L L U R Q I R E T M I N E S 
Actions 

Maladano III • • 
Pennaroya i'a •• «10 . 
Métaux 83» .. . . . . 
Domhrowa _ _ . 1614 . . i 1*90 . 

. 1717.. 17V0 

154 

Ml M l Sonewlee 

Laurium « ........ 
Carmaux 
MokUElHadid .. 
Nickel ....: 
Aciéries France... 
Aciéries Longwy.. 
Aciéries Nord-Est 
Aciéries Marine . 
Rio-TlnU) 
Briansk , 
Huta Beakowa .. 
DniéproTlenne .... 
Tharsls 
Boleo .' 
Zinc de Sllésie 
Vieules-Monugu* . 
Agulla* 
De Béer* ., 

icpaMc 

J Ml.. 
... « M - -

1 S 7 0 . . 
1104 . . 
4*99 . . 

.. **:•.. . t4*u . . 
1901 . 
1»F0 . 

J •#••• 
.. * 3 M . . 
_ , * 4 I 4 . 
.. 144 M 
J 7M .. 
j ' é i i '• 
..1 1 0 1 7 * 
_! sio . . 

4 M M 

1571 . . 
1114 . 
l l l i . . 
I M * . . 

1900 . . 
1*17 -

. 8 1 . 
113* . 
141* .. 

160 M 
7 * 1 . 

I M . . 
111 • 

M I N E S D OR 

Rand Mines 
East-Raad « 
ooidfield* .77. 
Robtnson 
GtldenhuM tteass 
CharUred 
JaggersfouKln . 

i'i 

BOCRSI D l LOIDaB 
«M l*r Juin 

Extérieure ....... 
Turc (Série D».. 
Banque 
Rlo-Tiuto — 
Conaol. OoMfiolds... 
East-Rand 
Uand Mines 
Chartered 
Rotolnsou Gold 
Change snr Parla... 

17 i i / i a 
i i . / . 
M 1 / 1 
17 l / l 
Tl 1 /8 

4 7 /11 
I 3 / i a 

* 4 1 / 1 1 
J * / 3 . / . 

4 114 
MU -t. 

1 . / 
« 1 / 1 

« • u l l l e t e r . Mu • J O U R N A L D E R O U B A I X * 
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La Perle Jaune 
PAB GEORGES PRADEL 1 ne carriole tout au p lus qui , avec fracas , 

a mute bride, soulevant un n u a g e de pous
s ière , traversait la bande de fakirs et arrivait 
• e n t i i - a terre sur l e s fugit i fs . 

A u.uel<iuCi mètres d e u x , le conducteur ar
rêt» brusquement s o n at te lage 

— C'est vous , m o n cap i ta ine? O n n'y voit 
P a s plus clair qui' dans un'four. 

Cet . l i t Bricn, la charrette e t les bufflons. 
- - A l l e z ! houcht , crrrbartjtie, fit-il, et du 

lestr . Je v o u s chercha i s et ne pouvais v o u s 
trouver. Je t r o i s que j 'a i p as sé sur le ventre 
• le fl.-ux ou trois de t e s c i toyens- là . I ls ont 
brai l lé c o m m e d e s ânes . V o u s y ê te s ? fouette 
< o< h c i . 

El il admini s tra 1 se s deux boeufs un formi
dable c o u p de trique 

L r s butrlons ou zébus que l'on emplo i e 
c o m m e a t t e lage et t o m m e moyen de transport 
sont d e s .bu-ufs de petite tai l le , à la robe ro
s é e et jaunâtre qui s o m très durs à la fa t igue 

« t qu i trottent et ga lopent très vite. 
Sur le du-s, s i g n e caractérist ique, i ls portent 

une forte bosse . 
M. de, B l i g n a c embrassait le viei l Vves -Ma-

« ' Il IMR ! , I • , ! . . . 

rie avec a t tendr i s sement , et on repartait à 
u n e al lure endiablée , la i ssant b ien lo in der
rière la m e u t e enragée des fakirs. 

— Voyez-vous , mon capi ta ine , disai t Br ien , 
tout en cmoust i l lant sou at te lage , je m e s u i s 
d is c o m m e ça ,cn dégr ingo lant du haut de la 
cass iue , que nous al l ions sûrement avoir c e s 
diables de l'enfer à nos trousses , et que la 
carriole ferait pas mal dans le tableau, si 
tant seu lement on pouvait l'avoir sous la main 
pour se tirer t o m m e qui dirait des rlûtes. Or , 
pour l'avoir, fallait aller la chercher , la g u i m 
barde, car, pour le sûr et certain, elle ne vien
drait certa inement pas nous trouver. Pour 
lorsse , je reviens au caravansérai l . D a n s la 
cour, presque personne . T o u s c e s gred ins - là 
é ta ient occupes à leur c h a s s e a l ' h o m m e d a n s 
les corridors. Je p o u s s e droit à l 'écurie. J'ar
r ime m e s deux bes t iaux au p lus près , je l e s 
ficelle sur la gu imbarde . B o n h e u r que pour 
sortir j 'ai trouvé une porte de l'écurie qui 
donne sur une ruelle. J'ai pu filer grande 
largue , s a n s que personne m e demande le mot 
d'ordre. D u reste, j 'étais déc idé , je le brûlais , 
celui-là, Et m e voic i ! j ' o s e dire que je su i s 
arrive c o m m e marée en Car*me. L e s autres , 
termina-t-i l , pour reprendre hale ine et en sor
tant la tête de d e s s o u s la bâche , ont renoncé 
à leur petite promenade d 'agrément . 

— Brave Brien ! fit Henri d 'Alre impe e n 
serrant à son tour la main du vieux mate lo t , 
tu nous as une fois de p lus sauvé la vie . 

— E s t - c e que ç a compte entre n o u s ! D e 
main, ce sera votre tour. Seulement , je vas 
vous dire, ça me semble tout drôle. Vo i là 
que je conduis des boeufs b o s s u s , actuel le
ment . Il n'y a pas trois jours , j ' é ta i s le cor

nac de ce pauvre Fiferl in. T o u t e s les bêtes 
de l a créature finissent par y passer . To i , c i 
tron, tu verras au premier relai c o m m e n t c'est 
amarre ces machines - là , parce que les atte
l a g e s .c'est p a s m a part ie ; m a i s je t iens à 
les conduire , rapport à l ' agrément que ça va 
me procurer. E n tapant sur leur b o s s e , je m e 
figurerai que c 'es t ce l le d u pet i t "Maveux. 

Et l 'attelage, modérant son al lure, continua 
sa route au petit trot. 

L e s fugi t i f s se trouvaient sur l a route de 
B é h a r à Patna. Cette route s i n u e u s e , tour
mentée , traversait une série de g o r g e s pro-
. indes , e n c a i s s é e s d a n s des e scarpements 

grani t ique . 
L a nuit s e p a s s a s a n s encombrç . Lef^buf-

flons fr isonnèrent bien deux otj trois fois en 
éventant d e s panthères et d e s t i gre s ; mais 
la voix de Brien les rassurai t , e t auss i le 
terrible g o u r d i n dont il s'était arme au préa
lable. 

Ils marchèrent a ins i toute l a nui t , franchis
sant l ' e space de sept ou huit l i eues . 

Le jour allait b ientôt paraître ; une buée 
ros.itre annonçai t la prochaine apparit ion du 
soleil . I l s rirent hal te pour la i sser souffler les 
deux bê te s , quelque p e u s u r m e n é e s par Yves-
Marie, et la clarté venue i ls s ' e n g a g è r e n t 
d a n s la première des g o r g e s à l 'entrée de la
quel le i ls s e trouvaient . 

M. de B l ignac ne perdait pas de vue Yam-
bo, qui c o m m e n ç a i t à manifes ter de l ' inquié
tude. 

— T u cra ins quelque chose , Y a m b o ? lui 
demanda-t- i l . 

Pour tonte réponse , celui-ci lui montra d u 
do ig t sur la poudre de la route , l es traces 

toutes fraîches de p lus ieurs chevaux . I ls 
n'avaient d û précéder que de très peu d e 
t emps la charrette . 

— Et tu crois que c ' e s t? . . . dit Henri d'Al
re impe. 

— L e s B i l h s , répl iqua Y a m b o e n hochant 
la t i t c . 

— O n dit qu' i l n e faut j a m a i s s e faire de 
bi le , dit Brien avec une g r i m a c e , e n c h a n t é de 
placer, m a l g r é la s i tuat ion cri t ique, ce dé
plorable à peu près. 

La pla isanterie s ' é te ign i t sur s e s lèvres . 
L e s rochers vena ient de se garn ir , en un 

clin d'ceil d 'une mul t i tude de têtes noires et 
crépues . 

( étaient, bien. l e s_Bihs , l es redoutables pi l 
lai il s et voleurs quiy> prévenus par ceux de 
leurs camarades qui occupa ient la c h a m b r e 
vo is ine de ce l le d e s fug i t i f s ati caravansérai l , 
les at tendaient au p a s s a g e pour l e s déval iser 
tout à leur a ise dans les g o r g e s . 

M. de Bl ign. ir n'était pas entré d a n s l ' im
m e n s e auberge que. sir J.ie y pénétrait à son 
tnur, a c c o m p a g n é d'un H i n d o u à la dévot ion 
d 'Hmm. 

Au m o m e n t où Raoul franchissai t la gr i l le 
du Pa la i s des R o s e s , Joe Eger ton demandai t 
au gourou : 

— Mon révérend, voici m e s a m i s qui dé-
irttorpissent. D e quel cô t é vont- i l s d ir iger 
leurs pas ? 

— Ils vont retourner à Patna , s a n s doute , 
cpiand m ê m e que c e ne serait que pour pren
dre le chemin de fer. 

— Le c h e m i n de f e r ! Ah ç a ! vous croyez 
donc que B l i g n a c va a ins i v o y a g e r ; m a i s 
vous ne le connaissez p a s , m o n c o u s i n , c 'es t 

têtu c o m m e une mule . E n capi lotade, il 
n 'abandonnerai t m ê m e p a s la part ie , i ls vont 
à Patna , lui et s e s c o m p a g n o n s , c'est b ien 
poss ib le . N e pourrait-on pas leur procurer 
que lques pet i t s a g r é m e n t s ,1e l o n g de l a 
route. 

•— Mais les faire déval i ser , par e x e m p l e ; 
c 'est très faci le , i l y a cer ta inement de s B i l h s 
venus à Béhar pour les fêtes ; il n 'y a qu'à 
les prévenir que des v o y a g e u r s à la bourse 
b ien garn ie , vont traverser , cet te nuit , o u au 
mat in , leur territoire, et i ls s 'arrangeront 
pour que la chose soit admirablement exécu
tée ; i l s ne leur la i sseront p a s une roupie. Par 
e x e m p l e , i ls ne les tueront pas . L e s B i l h s 
a s s a s s i n e n t le m o i n s pos s ib l e parce que les 
meurtres qu'ils commettra ient seraient suivis 
d 'épouvantables représai l les . I ls prendront 
au v o y a g e u r sa bourse , s e s a r m e s , sa m o n 
ture, peut-être m ê m e ses v ê t e m e n t s , mai s i ls 
n'attenteront pas à se s jours . 

— M a i s c 'est charmant , ce la , répl iqua sir 
Joë, je voudrais bien voir la tête de ce cher 
B l i g n a c s a n s un sch i l l ing dans sa poche , sans 
un revolver m ê m e , et battant la c a m p a g n e 
e n c o m p a g n i e de c e v ieux s i n g e qui lui sert 
d'ordonnance. Ce serait très ga i . Il faudra 
m ê m e que je me paie cette petite récréation. 
Et où peut-on les trouver, c e s exce l l en t s B i l h s , 
pour les c h a r g e r de cette c o m m i s s i o n ? 

— D a n s le premier caravansérai l venu : il 
s 'en trouvera cer ta inement d a n s celui o ù c e s 
F r a n ç a i s vont aller chercher un abri. Je va i s 
vous donner un h o m m e à moi qui v o u s met
tra e n rapport avec eux et qui demain , v o u s 
pourra servir de g u i d e , c 'es t Salar , qui a u n e 
revanche à prendre sur cet infâme Y a m b o , q u e 

l je veux voir dans les p lus atroces suppl ices . 
Si m ê m e vous d i tes à Salar q u e Y a m b o se 
trouve avec les trois França i s , nul doute qu' i l 
ne prévienne des fakirs , qu'il ne l e s a m e u t a 
et qu'ils ne j u g e n t le renégat auss i tô t a p r è s 
s ' ê u e emparés de lui. Pour ce qui est da 
Y a m b o . je n'y vo is aucun inconvénient . L u i , 
mort, personne ne réc lamera son i m m o n d a 
carcasse . 

Sir Joe E g e r t o n était arrivé au caravansé
rail sur les p a s de M. de B l i g n a c e t de se» 
c o m p a g n o n s . 

On sait le l e s t e . 
Deux roulis de feu partirent. 
L 'un des bufflons t o m b a raide mort. 
L 'autre , b l e s sé de deux coups de carab ine , 

se débattait dans les conva l s ions de l ' a g o n i e . 
— Ça va faire chaud, gronda Brien. Si tant 

s eu lement on avait une paire de b o n s r e m i n g -
tons , on pourrait descendre quatre ou cinq 
couples de cse gredins - là . mai s va-t-en vo i l 
un peu , ils se fichent de n o s joujoux de re> 
volver c o m m e d'un sifflet de deux sous . 

Le vieux mate lot disait vrai. 
L a posi t ion de la pet i te t i oupe était de s 

p lus cr i t iques . El le se trouvait au fond d'un 
véritable entonnoir . D e s deux c ô t é s , d e s pa
rois e scarpées qui se g a r n i s s a i e n t de t ê t e s 
crépues et noires . C'étaient les B i lhs qui s e 
hasardaient à regarder leurs adversa ires pour 
savoir ce qu' i ls pouvaient craindre d'eux. 

Raoul avait ajusté une tête noire qui se 
montrai t dans une embrasure d e rochers . L e 
c o u p partit, ma i s la bal le , à bout de force, 
dév ia sur l 'une des p i e n e s . 
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Annonces 
Légales 

bkiiiit Civil et Commercial 
J. I>ETOLT?XAV, ancien 

principal clerc de notaire, 
Rue de la (Jare. 104, Rou 
baix. 

Constitution de Société 
I. — Suivant acte sous 

seing* prives en date à Rou 
baix, du dix niai mil neuf 
eeaft douze, dont un des ori-
paaeBM est annexe a l'acte de 
déclaration de souscription 
ci-après, il a été établi, les 
statuts d'une société anony-
"K>; desquels statut* il a été 
extrait littéralement ce qui 
suit : 

AerncLK m n i t H . — Il est 
tonné entre les propriétai 
res des actions ci-après créées 
- t celles qui pourront l'être 
intérieurement une société 
iittonytnc à capital et person-
nel variables qui sera régie 
)>ar les lois en vigueur et par 
le* présents statuts. 

ART. 2. — Elle a pour 
objet : 

La vidange de* fosse* d'»i-

Le traitement, la transfor
mation ou la vente de* ma
tures extraites. 

Le conclusion cle tou* trai
tés et marches pouvant s'y 
rsttaohec. * 

L'acquisition, 1» location 
ou Codification de tout im
meuble, l'achat on la location 
de tous biens mobiliers pou
vant concourir à l'extension 
ou développement de l'indus
trie sociale 

Et la participation directe 
ou indirecte de la société 
dstts toutes opérations ou 
affaire* commerciales, ou 'n-
dustrielie* ou financières pou 
vaut es rattacher à l'objet so
cial, soit par voie de création 
de eoeiétè* nouvelles, d'au 
port, de fusion ou autrement. 

A n . 3. -r La société prend 
1* dénomination de 

VD1RCB ROUBAISItUB 
ART. 4. — Le liège 

est à Hem. pavé de Si' 
•octal 

•r-
féré dan* 

i l lv 
Il p»ut être t 

tout autre endroit par siro 
pie déuston du Conseil d'ad
ministration et dans une au 
U* localité en vertu d'une dé
cision de l'Assemblée gené-

" ! * * * . & - L* durée de 4* I 

société est fixée à trente an 
nées a compter du jour de la 
constitution définitive. 

Si un an avant ce terme 
une a.sscn-.Ulée générale extra
ordinaire n'en votait pas la 
dissolution, la société conti
nuerait de plein droit peur 
une nouvelle période égal*, 
sans délibération, ni publica
tion et ce de trente ans en 
trente ans indéfiniment. 

ART. 6. — Le capital so
cial est fixé quant a présent 
à cent cinquante mille francs 
divisé en qninze cents ac
tions de cent francs. 

Le capital social potirr» 
être augmenté «oit par l'ad
mission de nouveaux eoeictai-
res soit par délibération île 
l'Assemblée générale ootiior-
mement aux articles quarante-
huit et quarante neuf de la 
loi du vingt quatre juillet 
mil huit cent soixante sept. 

U pourra o»t compte être 
réduit par suite de reprises 
d'apport résultant d* retraite, 
exclusion ou décee d'associés, 
mais dans tous le* cas il ne 
pourra être réduit à une som
me inférieure K cent cinquan
te mille francs. 

Chaque action donne droit 
»ans distinct i. -u à une part 
égale dans les bénéfices et 
dans la propriété du fonds 
social. 

A B T . 7. — Le montant des 
actions est payable un quart 
avant la constitution défini
tive de I* société contre sim
ple récépissé provisoire, l* 
surplus à la demande du 
Conseil d'administration avec 
intérêt à cinq pour cent au 
profit de la société en cas d* 
retard dans le versement. 

A B T . 8. — Les action* se
ront nominative* détachée* 
d'un registre à souches, si-' 
gnées par le Président et un 
administrateur et revêtues 
d'un numéro d'ordre. 

Elle* seront délivrées après 
libération complet*. 

A a i . 9. — t» cession des 
actions s'opérera P*r un* dé
claration de tr»n»lert inscrite 
sur le* registre» d* la société 
et signée du céd»nt e t du ces-
lionnaire ou d* leur* manda 
taire et da deux administra
teur*. _ _ 

A»T. 10. — I > .Conseil 
pourra s'il le juge utile i I* 
société s'opposer *u tr»n*-
fert de une ou plusieurs ac
tions. 

As». 11. — Tout «ctioa-
nalre u* potrrr* f»ir* vider 
se* fosses dont il aurait la 
ehargH efiective en dehor» de 
la .Société à moins que la vi
dent;* n'ait pu être obtenue 
de la ceriété dan* 1* délai de 
dix jours date de la déeUrs-
tson faite par lettre racom-

Toutefois il est fait excep
tion pour l'actionnaire actuel
lement engagé envers un tiers 
ou société et ce pendant la du
rée de cet engagement et pour 
l'actionnaire pour qui des 
fermiers font la vidange gra 
tuitement. 

A B T . 12. — Les droits et 
obligations attaches a l'action 
suivent le titre dans quelque 
main qu'il passe, 1a proprié 
té d'un titre entraine l'adhé
sion aux statuts. 

A B T . 13. — Les actions 
sont indivisibles, la société ne 
reconnaît qu'un seul proprié
taire, les représentants ou 
créancier* d'un actionnaire ne 
peuvent sous aucun prétexte 
provoquer l'apposition de 
scellé* sur le* biens sociaux, 
ni demander de partage ou 
licitation, il* devront s'en 
rapporter aux inventaires so
ciaux et aux décisions de 
l'assemblée générale. 

A B T . 14. — Le* actionnai
res n* sont engsgés que jus-
au'à concurrence du montant 

e< actions souscrites. An 
delà tout appel de fonds est 
interdit. 

A B T . 15. — Les d iv idende 
de toute action «ont valable 
ment payé» au porteur du ti
tre ou du coupon. 

A R T . 17. — La société est 
administrée par un Conseil 
composé de «ept membres au 
m o i n s e t d e d i x a u p l u s q u ; 
sont *etori*é* à choisir un d \ 
recteur associé ou non, chargé 
de l'exécution d** décision» 
du Conseil. 

Leurs fonctions dureront 
trois ans. 

A B T . 18. — Les adminis
trateur* doivent être proprié
taires pendant toute la durée 
de leurs fonctions chacun de 
une action an moins. 

C*tt* action e l t affectée à 
la garantie de tous le* actes 
de la gestion elle est inalié
nable dans . _ déposé* 
caisse social*. 

ART. 19. — Le Conseil se 
renouvelle par tiers c*iaque 
année dans la proportion de 
ses membre*. 

Les membre* sortants sont 
désignés par le sort pour les 
deux premières année* et en
suite à l'ancienneté. 

Il* peuvent toujours être 
réélus. 

A B T . 25. — Le Conseil a 
les pouvoir* 1** plus étend'ii 
pour agir au nom de la So
ciété et faire autoriser tous 
les actes opération» relatif» 
à son objet. 

11 a notamment les pou
voir* suivants lesquels «ont 
énonciatifs *t non IrmiUtifs. 

Il représente la Société vis-
a vis des tiers, fait tau* las 
acte» et opération* que com
porta l'Objet *oci»U 

Il fait les règlement* de I» 
société, il touche toutes le* 
sommes dues à la société. Il 
souscrit, endosse, accepte t t 
acquitte tous effets de com
merce. 

11 retire de toutes adminis
trations poste», messageries, 
chemin de fer et autres, tous 
colis ou lettres chargés DU 
non chargés. 

Il passe tous traités et mar
chés. 

Il autorise et effectue tou
tes acquisitions de matériel et 
approvisionnement ainsi que 
toutes locations meubles et 
immeubles. 

Il achète, échange et vend 
tous immeuble» dont la va
leur n'excède pas vingt mille 
franc*. 

Il («it toutes constructions. 
11 autorise toutes actions 

judiciaires tant en demandant 
qu'en défendant. 

Il autorise aussi tous trai 
tés, transactions, compromis, 
tou* encaissements et désiste
ment* ainsi que toutes main
levée* avant ou après paie
ment. 

Il arrête les état* de situa
tion, les inventaires, les comp
tes qui doivent être aouin's 
à l'Assemblée générale. 11 sta
tue sur toutes propositions à 
lui faire et arrête l'ordre du 
jour. 

Le Conseil peut déléguer 
les pouvoirs ou U juge conve
nables à un ou plusieurs ad
ministrateur* pour l'adminis
tration courante de I* société. 

Le Conseil prut passer avec 
U ou la* Directeur* de* trai
te» déterminant la durée, 
l'étendue de leurs attributions 
et pouvoir», l'importance de 
leur» avantage* fixe» ou pro 
portiotmel» et le» conditions 
de leur retraita ou de leur 
révocation. 

Le Conseil peut aussi con
férer da* pouvoirs à telle 
personne que bon lui semble
ra par mandat spécial pour un 
ou plusieurs objets détermi-

ie. 
A s » . M. — Tous le* acte* 

concernant la société décidé» 
par I* Conseil ainsi qu« las 
retraits de fonds, valeurs et 
les mandats sur les banquiers 
débiteur* ou dépositaires et 
le* aouscription* en dos accep
tations ou acquit* d'effet* de 
commère* sont signés par 
deux administrateur» àjnotn* 
d'une délégation •pécial* du 
Conseil à un «eut administra 
teur on à un directeur ou à 
tout autre mandataire. 

A B T . 27. — Lee adminis
trateur* ne contractent à rai
son d» leur gestion aucune 
obligation personnelle, ni so
lidaire relativement aux en-
»tg«o*eat* de la Société. Il* 

ne sont responsables que de 
l'exécution du mandat qu'ils 
out reçu. 

A B T . 28. — Les administra
teur» ont droit à de» jeton» 
de présence dont la valeur est 
fixée par l'Assembke gêné 
raie. 

Il» auront droit en outre 
à une part des bénéfices «i 
l'sssemblée le décide. 

A R T . 29. — L'Assemblée 
générale nomme chaque année 
un ou plusieurs commissa'-
res, associés ou non chargés 
de faire un ranport i l'as-
senvblée générale de l'année 
suivante sur la situation de la 
société sur le bilan et sur les 
compte» présentés par le Con
seil d'adm.nistrstion. 

Ils sont rééligibles. 
a\ toute époque et partien-

licremeut pendant le trimes
tre qui précède l'époque fixée 
pour la réunion de l'Assem
blée générale, les commissai
res ont 1* droit toutes les fois 
qu'ils 1* juge convenable dans 
l'intérêt social de prendre 
communication de* livre* et 
d'examiner le* opération* de 
la société. 

Ils peuvent en cas d'urgen
ce convoquer l'Assemblé* gé
nérale. 

Ils ont droit à une rémuné
ration dont l'importance e»t 
fixée pur l'Assemblée géné
rale. 

A B T . 30. — Indépendam
ment des commissaires de» 
comptes l'Assemblée générale 
pourra nommer une commu
nion dite de contrôle dont le 
nombre, les fonctions, la du
rée de ces fonctions et la ré
munération seront fixés par 
ladite ««emblée. 

ABT. 51. — L'Auemblée g» 
générale régulièrement cons
tituée représente 1 universal ;té 
des actionnaires ses décision» 
•ont obligatoires pour tou», 
même pour les absents e t les 
dissidents. 

II est tenue une Assemblée 
général* ordinaire chaque an
née. 

Le» convocation! aux as
semblée générales sont faites 
quinze jour* au mo'ns à 
1 avance par avis inaéré dans 

i journal de Roubaix. 
En cas d'urgence te délai 

peut-être réduit à deux jour» 
francs. 

An*. 32. — L'AMemblée 
féniral* se compose d* tau* 
les actionnaire* propriétaire* 
de une action. Nul ne peut 
•e faire représenter k l'Assem-
•emblée générale que par un 
actionnaire. 

A B T . 33. — Le* Assemblées 
générale» ordinaire» «ont ré
gulièrement constituées lois-
tjue le* manibre* présent» re
présentent au mois* le quart 
du capital social 

ART. 34. — Dans le cas où 
une Assemblée générale ne 
réunirait pas les condition» 
nécessaires, une nouvelle con
vocation *eia faite à quinzai
ne de la manière sus -indiquée 
et les décisions qui seront pri
ses seront valables quel que 
soit le nombre des actions re
présentées pourvu qu'elles ne 
portent que sur les objets mi» 
a l'ordre du joui- de la pre 
mière réunion. 

A R T . 35. — L'assemblé* 
céuéiale est présidée par le 
Président, en sou absence par 
un Administrateur délégué 
par le Conseil. 

Les deux plus forts action
naires acceptant sont appelés 
à remplir les lonctiona de 
scrutateurs. 

Ils ne peuvent être pris 
parmi les nietrrbres du Con
seil d'adfninistration. 

Le bureau désigne le Secré
taire. 

Les délibérations sont prises 
a la majorité des voix des 
membre» présents. 

A B T . 36. — Chaque action 
naire n'a qu'une voix quoique 
possesseur de plusieurs ac
tion»; s'il est mandataire 
d'un actionnaire il a deux 
voix mai» dans aucun cas il 
ne peut en avoir davantage. 

ART. Î3. — L'Assen.ilée 
générale entend le rapport du 
Conseil d'administration »ur 
les affaires sociales. 

Elle entend également le 
rapport des commissaires sur 
1* situation de la Société, aux 
le bilan et sur les comptée 
présentés par les Administra
teur».- j 

Ello discute s'il lr a lieu, 
approuve les compte*. 

Ello nomme les adminis
trateurs à remplacer et les 
commissaire» chargé* de la 
surveillance pour T'exercice 
prochain. 

Elle délibère «t statu* *ou-
verainemeut sur tau» le* in
térêt» d* la Société et confère 
*u Conseil d'administration 
tous les pouvoir* supplémen
taires qui seraient reconnus 
utiles. 

A B T . 39. — L'A**ernblée 
générale convoquée extraordt-
nairement peut, sur l'initia
tive du Conseil d'administra
tion, apporter aux statut* le» 
modification» dont l'utilité e»t 
reconnue par lui. 

Elle peut décider notam
ment : 

L'augmentation ou la ré
duction du capital social ; 

L'smorticaement total ou 
partial de ce capital «u moyen 
d'un prélèvement «ur les "bé
néfice» : 

La modification, l'extension 
ou la restriction de l'objet 
social, le changement de dé
nomination ; 

La division en plusieurs 
coupures de* actions; 

La répartition, sur de nou
velle* base*; dea bénéfice* ; 

L* fusion, la réunion, l'al
liance ou la participation de 
la .Société avec ou dans d'au
tre* sociétés constituées ou à 
constituer ; 

Le transfert du siège social ; 
Le ttaïuaport ou 1* vente à 

tous tiers ou l'apport à toute 
société de tout ou partie de 
l'ensemble des biens, droite et 
obligations ue la Société. 

l iant ce* divers C M , l'A» 
•emblée doit être composée 
d'un nombre d'actionnaire* 
représentant la moitié au 
moin* du capital social. 

ûnns tous les cas, les av^g 
de convocation doivent indi
quer sommairement l'objet de 
la réunion. 

Les copies ou extrait* des 
procès- ver baux d*e délibéra
tion* du Conseil de l'As
semblée sont délivré* et cer
tifiée par un administrateur. 

A R T . 40. — L'année sociale 
commence le premier juin e t 
se termine le trente et un 
mai, exceptionnellement le 

firemier exercice comprendra 
e temps écoulé entre la cons

titution définitive de ls So
ciété et 1* premier juin de 
l'année suivante. 

A R T . 41. — Chaque semes
tre un état sommaire de la 
situation active et paaaive de 
la Société est mi* a la dispo
sition des commissaires et 
l'inventaire général eet établi 
chaque année le trente et un 
mai. Il est mi* k la disposi
tion des commissaires ainsi 
que le bilsn st le compte de* 
profits et perte* quarante 
jours au moins avant l'As
semblée générale. 

Quinze jours avant l'As
semblée générais, tout action
naire peut prendre connais
sance, au siège social, d* l'in
ventaire, cVu bilan, da compte 
de» profits et perte* et du 
rapport des commissaire*. 

A B T . 42. — Le* produit» 
nets de la Société constatés 
par l'inventaire *nnuel déduc
tion f»ite d** frai* généraux y 
compris cinq pour cent à ti
tre d'intérêts aux action* e t 
amortissement industriel e t 
de* charge* sociale» consti
tuent les bénéfice». 

Le* bénéfices seront répar
tis : 

1* Vingt pour cent pour 
coatituer l e fond* de récerve 
prescrit p*r 1* loi. Cette ré p r e s c r i t p a r i » « M . , tnvr i^-

La prorogation, la réduc- I serve cenar* de plein droit 
tion de durée ou la dissolu-J dès qu'elle aura atteint le 
Uooauti«j»ée de ta Société; | quart du capital; 

2* Trente pour cent anx 
actionnaires au prorata du 
cube qu'ils auront livré à la 
Société; 

3* Cinquante pour cent aux 
actions a* titre de dividende. 
De» que la réserve légale aura 
atteint le quart du capital 
l'Assemblée fénérale, sur la 
proposition du Conseil d'ad
ministration, pourra décider 
?ue les vingt pour cent y ai-
crents seront anect.es ou ré

partis soit â une réserve 
spéciale, soit aux actions 
à titte d'augmentation de 
dividende soit à titre de 
ristourne aux actionnaires 
au prorata du cube fourni, 
soit même anx trois modes ci-
dessus conjointement ou à 
l'un exclusivement ou à deux 
desdite* proportions. 

Le paiement des bénéfices 
a lieu aux époques fi me* par 
le Conseil d'administration. 

Tout dividende qui n'est 

§** réclamé dan* les cinq an» 
e son exigibilité est prescrit 

au profit de la Société. 
Par exception la première 

année le* intérêt* à cinq pour 
cent du capital social seront 
passés par frai* de premier 
établissement même en l'ab-
senee de bénéfice*. 

Les dépenses et frais faits 
pour arriver à la constitution 
de*l» Société figureront au 
compte de* frai* de premier 
établissement et seront amor
tis dams les proportions que 
fixera l'Assemblée générale. 

Aier. 43. — En cas de perte 
de la moitié du capital social, 
les administrateur* sont tenus 
de provoquer la réunion de 
l'Assemblé* générale de tou* 
les actionnaire* à l'ettet de 
statuer sur la question de sa
voir s'il y a lieu de continuer 
la Société oa de prononcer sa 
dissolution. 

L'Anseniblé* générale doit 
pour pouvoir délibérer, réunir 
au moin» la moitié (lu capital 
sociaL 

A B T . 44. — A l'expiration 
de la Société ou en CM de dis
solution anticipé*, l'Assem
blée générale règle (ur la pro
position dea administrateur*, 
le mode de liquidation et nom-

ou plusieurs liquida
teurs dont «11* détarmin* le* 
pouvoir*. 

La* liquidateurs peuvent en 
vertu d'une décision de l'As
semblé* génér*l* faire l s ces
sion ou l'apport à un* autre 
société ou la ceuion i une 
•ociété ou 4 toute autre per
sonne, total ou partiel de* 
biens, droit* et obligation» 
de la Société dissoute. 

L'Assamblée général* régu
lièrement constituée conserve 
pendant la liquid*ttion la* 

attributions que du

rant le cour* de la Société. 
Elle a notamment le pouvoir 
d approuver le* compte* de 
la liquidation et de donner 
quitus. 

A R T . 45. —A l'expiration 
de la Société et après le règle
ment de ses engagement», le 
produit net de la liquidation 
est employé d'abord a amortir 
complètement le capital des 
actions si cet amortissement 
n'* pas encore eu lieu, le sur
plus est réparti entre toutes 
les actions. 

A R T . 46. — Toute» le» con-
testations généralement quel
conques concernant les affai
res sociales seront soumises à 
la juridiction du Tribunal de 
Commerce de Houbaix. 

11. — Suivant acte re
çu par M' B A Y A B T , no
taire à Roubaix, le dix 
mai mil neuf cent douz.e 
enregistré, Messieurs les Fon
dateurs ont déclare que le ca
pital en numéraire de la So
ciété Anonyme dite « Les Vi
danges Bonbaisiennes » s'éle-
vant * 160.000 franc* repré
senté par 1.500 action* de 100 
franc* chacune, qui étaient à 
émettre en espèces a été en
tièrement souscrit par divers ; 
et qu'il a été verse par cha
que Bouacriptenr une somme 
cgale au quart du montant de» 
action* par lui souscrites soit 
au total trente-sept mille cinq 
cent* franc* déposé» chea MM. 
Verley Decroix et( C

1», ban
quiers é Roubaix. ' 

£ t il* ont représenté à l'ap
pui de cette déclaration un 
état contenant le* noms, pré
noms, qualité* et demeure* 
dea souscripteurs, le nombre 
d'actions souscrites et le mon
tant des versement effectué* 
par chacun d'eux. Cette pièce 
certifiée véritable est demeu
rée annexée audit acte notarié. 

I I I . — Du procès-verbal de 
la délibération prise par l'As
semblée générale de* action-
nsires de la société anonyme 
dite • Le* Vidange* Hou 
baiaienne* s, le dix «ept mai 
1912, il appert : 1* qoe l'As
semblée générale après véri
fication a reconnue la sincé
rité de la déclaration de sous
cription et de versement 
faite par le» fondateur» de la
dite «ociété, aux termes de 
l'acte reçu par M B A T S B T 
notaire i Roubaix, le 10 mai 
1912. 

2 ' qu'elle * nommée comme 
premiers administrateurs dans 
les termes de l'article 17 
de» statuts : 

M. Carpentier Delrue Ed
mond, négociant i Roubaix. 

M. Honoré Loui», proprié
taire à Croix. 

M. Bousaemart Adolphe, 
propriétaire à Boubaix. 

M. Augem George*, cafe
tier à Roubaix. 

M. Decpretz Albert, rece
veur de rentes à Roubaix. 

M. Lammelin Jean-Baptis
te, propriétaire à Roubaix. 

M. Couteau Albert, pro
priétaire é Ronbeux. 

Lesquels ont accepté lesdi-
te« fonctions. 

3 ' Qu* 1 Assemblée a nom
mé : 

M. Verschelde Maurice, 
caissier à Roubaix. 

M. Maillart Georges, voya
geur à Roubaix. 

M. Leblond Henri, employé 
à Roubaix. 

Commissaire* avec faculté 
d'agir conjointement ou sépa
rément pour faire an rap
port è l'Assemblée générale 
sur les comptes du premier 
exercice social et sur la si
tuation de la société. 

MM. Verschelde, Maillart 
et Leblond, présents ont ac
cepté ce* fonction*. 

4* qu'elle s approuvé le* 
statut» et a déclaré 1* société 
dite < Les Vidange* Ronbai 
siennes > définitivement ootu-
tituée. 

IV. — Du procès verbal de 
La séance du Conwil d'admi
nistration de la aociété ano
nyme dite « Les Vidangea 
Roubaisienne» >, du 20 mai 
1912 il résulte o* qui suit : 
M. Carpentier-iDelrue Edmond 
négociant à Roubaix, ru* 
d'Alma. 216, a été élu prési
dent du Conaeil; M. Aa*j*tn 
Georges, cafetier à Roubaix, 
place de la Gare, 12, * été ' 
nommé secrétaire dudit Con
seil. 

Les lettres, paquets, ooiis 
chargés ou non chargé* adres
sés à la Société par towtes 
administrations, messageries 
chemins de ter, postes, etc...,' 
seront retiré* par le Prési
dent. 

V. — Originaux de l'acte 
contenant les statut* de la an 
ciété ; expédition» de l'ac
te dé souscription» «t de 
ver*em*nt duplicata da 
la liste annexé» audit ac
te de déclaration «t du 
procei-verbat d* la délibéra
tion de PAscemhlè* génér**e 
constitutive; et extraits de la 
délibération du Cenaeil d'ad
ministration du 20 mai 1912. 
pnt été déposé* au Greffe d u 
Tribunal de Co*neaeree 4 e 
Roubaix et au Greffe de la 
Justice de paix du canton de 
Lannoy 1* 1*« juin 1912. 

Pour extrait et mention v 

Le* adminutrateurt : C a l 
PSMTIB» • DlLUJB, HO 
Avosof, Bocass 
taav, Dattmtm, 

rreel.au�
-I.au
Estomao.de
anect.es

